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L’ESSENTIEL

QUESTIONS  - RÉPONSES

Michel Mercier, Ministre de l’Espace rural et de l’Aménagement du Territoire organise des Assises des territoires 
ruraux. L’objectif de cette consultation est d’établir un plan d’actions apportant des réponses concrètes pour 
favoriser l’attractivité des territoires ruraux aux plans économique, social et patrimonial et pour répondre aux 
besoins et attentes des habitants, notamment en termes d’accès aux services et aux commerces.

Comment ces assises vont-elles se dérouler ?
L’ensemble des acteurs concernés vivant dans les espaces ruraux, les grands opérateurs publics, les ministères 
concernés, mais aussi tous les français qui le souhaitent, seront associés. 

Un site internet participatif, ouvert en novembre, permettra à tous les internautes d’être informés et d’enrichir la 
ré�exion en apportant leurs contributions. 

Des rencontres- débats auront lieu  au niveau départemental  et régional sous l’égide des préfets de �n octobre à 
�n décembre. Ces rencontres réuniront les élus, les associations, les représentants des �lières ou des professions, 
les chambres consulaires… 

Trois groupes de travail nationaux réuniront des experts de la société civile, des parlementaires, des représentants 
des collectivités, des forces socio-économiques et  des administrations concernées autour des thématiques 
suivantes : développer les activités économiques et valoriser les atouts des territoires ruraux, les territoires ruraux 
au quotidien, l’organisation et l’animation des territoires ruraux.

Quel en est le calendrier ?
Les Assises des territoires ruraux se tiendront d’octobre  2009 à janvier 2010. Un colloque de clôture sera organisé 
en janvier 2010. Il aura pour objet de dresser le bilan des travaux et de présenter un plan d’actions.

Quelle est la réalité actuelle de ces territoires ?
Les habitants des territoires ruraux, notamment avec l’arrivée de néo-ruraux désireux de vivre selon le « standard 
urbain », expriment de nouveaux besoins et de nouvelles attentes, notamment en termes d’accès aux services et 
aux commerces.
La croissance urbaine engendre parallèlement une pression sur les territoires à enjeux naturels, agricoles et 
forestiers, ce qui est  particulièrement sensible sur certaines zones littorales ou de montagne. A l’inverse, certains 
territoires ruraux continuent leur décroissance économique et démographique..

Quels sont les atouts de ces territoires ?
Outre leur fort dynamisme démographique pour la majorité d’entre eux, ils sont le support d'une activité 
économique et de production de ressources.  Même si l'agriculture constitue une activité traditionnelle, l'activité 
industrielle, le commerce y sont largement présents, les services peuvent s’y développer notamment avec 
l’accueil des nouvelles populations et le vieillissement des habitants. Les perspectives en matière de tourisme y 
sont importantes.

Y-a–t-il d’autres actions en cours ?
Oui, Michel Mercier à la demande du Premier ministre a lancé une nouvelle génération de pôles d’excellence 
rurale (cf �che dossier de presse). Par ailleurs un bilan de la loi pour le développement des territoires ruraux (LDTR) 
de 2005 est en cours. L’ensemble des dix ministères signataires de la loi est sollicité. En�n, l’évaluation des 
dispositifs d’allègement �scaux et sociaux spéci�ques aux zones de revitalisation rurale (ZRR) est également en 
cours.

Est-ce que cela ne risque pas d’être des « Etats généraux » de plus ?
La volonté est réelle de mettre en place un plan d’actions. A�n de l’élaborer de la manière la plus e�cace, il est 
vraiment nécessaire de bien identi�er les besoins et les attentes des habitants de ces territoires aux réalités 
multiples. 

Les assises des territoires ruraux

Conférence de presse de Michel Mercier, Ministre de l’espace rural et de l’aménagement du territoire
Mercredi 7 octobre 2009

“Une nouvelle ambition pour les territoires”
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Par ailleurs, ces espaces o�rent, un cadre de vie apprécié, des lieux de loisirs et de détente. 

En�n, ils possèdent  des milieux présentant une richesse patrimoniale et environnementale au plan de la biodiver-
sité, et assurent une fonction essentielle de stockage de carbone, de �ltrage des eaux, et de prévention des 
catastrophes naturelles.
 
De nouveaux choix sont à faire pour s’adapter à ces évolutions, restaurer une plus grande équité entre les citoyens 
et redonner une dynamique à certains des territoires ruraux délaissés tout en préservant les espaces les plus 
convoités.

Valoriser les atouts des territoires ruraux
Les ressources économiques de ces territoires ruraux rapportent chaque année à la France plusieurs milliards 
d’euros d’excédents commerciaux, et présentent d’immenses potentialités à développer.
La concertation devra permettre de s’interroger sur les moyens d’o�rir un cadre favorable au développement 
durable et au maintien de ces activités économiques, dans un contexte clairement établi de complémentarité 
villes / campagne.

Satisfaire aux  besoins de la vie quotidienne  
Quelle que soit la diversité des territoires ruraux, les femmes et des hommes qui y demeurent, ont désormais au 
quotidien les mêmes attentes que celles des populations urbaines en termes de standard de vie et de services.
La ré�exion portera sur le traitement équitable de ces populations en matière d’accès aux soins, de garde 
d’enfants, d’aides aux personnes âgées, d’éducation, de commerces, de services aux publics mais aussi en matière 
d’o�res culturelles et de loisirs.…

Organiser et animer les territoires
Une action e�cace en milieu rural nécessite que les secteurs économiques puissent se développer pleinement, 
ce qui peut générer des con�its d’usage.
De plus l’accueil de nouvelles populations génèrent des transferts de charges entre les lieux de travail et les lieux 
de résidences.
La recherche d’un meilleur équilibre entre activités, d’une bonne cohésion territoriale et d’une animation plus 
dynamique des territoires doit être au centre des débats.

Les assises des territoires ruraux

LES THÉMATIQUES DES ASSISES DES TERRITOIRES RURAUX
Fo

nd
s c

ar
to

gr
ap

hi
qu

es
 : 

Fr
an

ci
èm

es
 ©

 To
us

 d
ro

its
 ré

se
rv

és
 

Ré
al

isa
tio

n 
:  

D
ia

ct
 - 

O
bs

er
va

to
ire

 d
es

 te
rr

ito
ire

s •
 K

. H
ur

el
 • 

20
08

Source :  Diact, 2008

0 100 200 Km

Ministère de l'écologie, de l'énergie,
du développement durable 

et de l'aménagement du territoire
Secrétariat d'État

à l'aménagement du territoire

Investissements achevés au delà de 2009
Abandon

Investissements achevés
Investissements terminés en juin 2009
Investissements terminés �n 2009

CHIFFRES CLES

L’ESSENTIEL

ELEMENTS DE LANGAGE

MINISTÈRE
DE L'ESPACE RURAL

ET DE L'AMÉNAGEMENT
DU TERRITOIRE


